
fations Unies -

iJ88EIBLEE
GENERALE
CINQUIEME SESSION
Documents officiels

SOMMAIRE

292e

SEANCE PLENIERE

Vendredi 6 octobre 1950, à 10h. 45

Flushing Meadow, New-York

Page

Question de l'indépendance de la Corée: rapports de la Première Commission .
(A/1422) et de la Cinqu.ième Commission (A/1424) ..•............ 211

Président: M. Nasrollah ENTEZAM: (Iran).

Question de l'indépendance de la Corée: rapports
de la Première Commission (AjI422) et de la
Cinquième Commission (A/1424)

[Point 24 de l'ordre du jour]

M. Thors (Islande), Rapporteur, présente le rap
port de la Première Commis,çion et le projet de réso
lution qui y est joint (A/1422).

1. Ml" THORS (Islande) (traduit de l'anglais):
L'important problème de l'indépendance de la Corée,
qui présente un intérêt capital pour le monde entier,
a été traité de la manière la plus efficace et la plus
consciencieuse par la Première Commission1 ; en pré
sentant le rapport de cette Commission, j'exprime l'es
poir que l'Assemblée générale abordera la question
dans le même esprit. '

2. Le PRESIDENT: Je me ,permets de rappeler aUx
membres de l'Assemblée qu'ils sçmt également saisis,
sur cette question, du rapport de la Cinquième Com
tnission [A/1424]. Je ne pense pas qu'il soit néces
saire Ge donner la parole au Rapporteur de la Cinquième
Commission pour développer le point de vUe de cet
organisme.

3. Avant d'ouvrir la discussion générale, je tiens à
i attirer l'attention des membres de l'Assemblée sur

l'article 67 du règlement intérieur dont je vais donner
lecture. Cet article est ainsi conçu: , .

"Le rapport d'une grande Commission fait l'objet
d'Une discussion· en séance plénière de l'Assemblée
générale si le. tiers au moins des Membres présents
et votants en séance plénière estime cette discussion
nécessaire. Les propositions à cet effet ne sont pas
discutées, mais sont immédiatement mises aux voix/'

4. Afin de savoir si au moins un tiers des Membres
présents et votants désire avoir une discussion sur ce

1 Pour la discussion Isur ce sujet à ia Première Commis
sion, voir les Documents officiels de l'Assemblée générale,
Cinquième session, Première Commission, 346ème à 353ème
seances.

point de l'ordre du jour, je vais poser la question à
l'Assemblée générale et la prier de se prononcer par
un vote.

Par 14 voix contre 7, il est décidé d'avoir une dis
cussion générale sur la question de l'indépendance de
la Corée.

5. Le PRESIDENT: L'Assemblée a approuvé le
principe d'une discussion générale,puisque plus d'un
tiers des Membres présents et votants - en fait,' les
deux tiers - se sont prononcés en ce sens. .

'" .'.

6. En conséquence, je vais ouvrir la ·discussion géné
rale sur le rapport de la Première Commission et sur
le projet de résolution qu'il contient.

7. Le premier orateur inscrit est le représentant de
la Pologne, mais, auparavant, je don.ne la parole au
représentant de l'Union soviétique qui a sou.levé une
motion d'ordre.

,

8. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): J'ai demandé la
parole,- avant que l'Assemblée générale ne passe à
l'examen q~ant au fond de la question coréenne qui
figure à son ordre du jour, afin de faire, au .nom de
la délégation de l'URSS, la déclaration suivante:
9. La question coréenne que l'Assemblée générale ~st
en train d'examiner en séance plénière est une question
importante. Conformément aux dispositions existantes
de la Charte des Nations Unies, conformément à. la
méthode de travail adoptée par l'Organisation des Na
tions Unies et par ses organes principaux -1'Assem
blée générale 'et le Conseil de sécurité -les deux par
ties partieipantesou intéressées sont toujours invitées
lorsqu'il s'agit d'examiner des questions d'une telle
importance. Si plusieurs parties s'intéressent à une
qu.estion ou. à un différend de ce genre, l'usage veut
que l'Organisation des Nations Unies les invite toutes.
à prendre part à la ~iscussion.

10. Telle était la méthode qu'on avait suivie, confor
mément aux dispositions de la Charte, au moment de
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l'examen, par l'Organisation des Nations Unies, de la
question de Palestine, de la question de Grèce, de la
question du Cachemire, de la question d'Indonésie,
etc. Il est inutile de s'appesantir sur ces précédents,
qui ont effectivement eu lieu au sein de l'Organisation
et qui répondent entièrement aux dispositions essen
tielles de la Charte, laquelle prévoit qu'une invitation
doit être aàressée à toutes les parties participantes ou
intéressées au différend examiné et leur permet de se
faire entendre par l'Organisation des Nations 'Unies,
sans droit de vote, au sein de l'organe même où la
que'stion est examinée.

11. En ce moment, l'Assemblée générale aborde
l'examen d'une grave question intéressant le sort de
nombreux millions de Coréens. Les deux parties de ce
pays, à savoir la Corée du Nord qui cV1pte 11 mU
lions d'habitants, et la Cotée du Sud qui ..:<)mpte, selon
certains renseignements, environ 16 millions d'habi
tants et selon certains autres, 18 millions environ, ont
exactement le même droit d'être invitées à l'Assemblée
générale et d'être entendues au moment de l'examen
de cette grave question.

12. Compte tenu de cette situation, conformément
à:.tx principes énoncés dans la Charte des Nations
.Unies, et notamment à l'Article 32, conformément à
la méthode' dé 'travail éiaoptée paJ;les principaux
organes de l'Orgànisafiori:des"Nations Unies, à savoir
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité; et 'énfin
d'àprès- les précédents que je viens' de "mentionner,· la
délégation de l'Up.ion' soviétique estime que l'Assem
blée ,géÎ1é~ale prendrait une décision, équitable et con
forme à la Charte si elle invitait les représentants de la
Corée du Nord, aussi bien que ceux de la Corée du
Sud,àfin ~de leur' permettre:! d'exprimer leur avis au
sujet 'de là<itiéstÏoo'êxarntnée 'en- séance plénière' par
l'Assemblée générale.' Ce ~:setait' là Jfine' solution équi
'table et parfaitement conforme à la Charte.

13.' C'esf eïl.s'îiispirant' c de'··ces· 'Considérations· que la
,;' délégation de .rurlion soviétique p:roposed'inviter les

deux parties -- la Corée du Nord et la Cptéedu'Sud
à prendre part ·à l'examen de la question, coréenne au
cours d~s séances plénières' de l'Assemblée générale
qui seront consacr~es à l'examen de cette question.

14. Têlle est la! proposition ,de la' délégation de
l'URSS; qui insiste pour' que rAssemblée générale
examiné et' adopte'éette proposition' avant de passer
à l'examen de la questip!1' de Corée quant au fond.

15. Le PRESIDENT~}-V'qus'avez entendu la propo
sition dont nous a saisis le :représentant de l'Union
soviétique.

16. L~ pratique4~. !1J.\.s.~.~mblée généra.le '~", t?ujo~rs
consiste, lorsqu'elle deslralt que les parttes mteressees
dans une discussion pussent être entendues, à prier la
commission s'occupant de la question d'entendre les
représentants de ces' palties. Il n'y a pas d'exemple que
l'Assemblée ait adressé elle-même de telles invitations.

17. Cependant, rien dans le', règlement n'interdit à
rAssemblée de prendre une telle décision. Eh consé-

·quence, j'estime que la proposition faite ,par l'Union
soviétique ne s'écarte pas du règlement intérieur. Je
la mets aux voix pour éviter toute discussion.

18. L'Assemblée est donc appelée à se prononcer sur
la question de savoir si elle invitera les deux parties
dont il s'agit à assister aux discussions sur la question
clé'l'indépendance de la Corée en séance plénière. "-

Par 41 voi;r contre 6, avec 6 abstention$~ la propo
sition est rejetée.

19. M. WIERBLOWSKI (Pologne) (tradùit du
russe) : Quelques heures à peine après que la Première
Commission eut achevé sa journée de travail et eut
adopté à la majorité le projet de résolution dit des huit
Puissances [A/1422], les journaux du soir de New
York publiaient leurs commentaires qui étaient parfai
tement conformes à l'esprit de la résolution et aux
intentiDns véritables de ses auteurs. Il suffit de lire les
titre,;> des différents' articles: "MacArthur est maître
de la situation en Œorée jusqu'aux élections", HMac
Arthur gouvernera la Corée jusqu'aux élections". La
presse américaine est tombée juste.

- ~"

20. Pendantqùelques jours, au cours des séances de
la Première Commission, on a essayé de nous per
suader que l'on s'inspirait des intérêts de la paix, du
bien-être du' peuple coréen' et de la démocratie. Nous
avons entendu des dizaines de discours à ce sujet,
les paroles entièrement' vides de' sens ont' coulé à flots.
Mais, en même temps,. des flots· de. sang coulaient en
Corée. C'est cètte situation qu'a sanctionnée le projet
dè résolutiqn." Il, l'à ,sanctionnée 'pour. aùjourd'hui et

.pout ·l'avè'nir, le' .plus'·' p'rt>che,' et! il a;' accordé des
pouvoirs illimités à M-acÂrthur.

: 21. 'Le' vote à'eu"lieu, 'bien' entendu, conformément
à la méthode 'trâditionnelle, après:uné' discûssion qui

, 's'était,; déroulée avec une rapidité :étotltiaÏlte~ et d'ùne
façon ttès,(;,expêdifive". Ce 'n'est pas un hasard que
M. Péarson~: ,r'èpl'ésentant du, Cartada;'ait :.parlé de
êonsidérations stratégiques. Cette hâte a 'eù, 'bien enten-

t 'du, des réperéussionssur le :tonde la discussion. D'une
part, on a nommé des arguments" -sérieux, des argu
ments étayés ,par des faits, on a fourni une analyse du
rapport présenté par la Commission pour la Corée2 et
l'on a: étudié la situation ,du point de vue des nonnes
obligatoires du droit international et des: principes dè
la Charte. La partie adverse n'a fait aucun effort,
peut-être faute de munitions, pour polémiquer quant
au fond et plaider contre. 1Avec une obstination aussi
abs'Urde que tenace, on a réitéré des accusations déma
gogiques et des calomnies, on a essayé de falsifier l'his-

" toire et de déformer les faits d'actualité.

22. Telle'a été l'allure de ces débats au sujet de deux
propositions qui s'inspiraient de considérations diamé
tralement opposées :Sur le désir de liberté du peuple
coréen. Ces deux propositions. témoignaient de deux
tendances absolument différentes, de deux façons d'en
visager cé problème.

23. Examinons de plus près le projet de résolution
soumis. par cinq Puissances" l'Union sovié~ique en
têteS. 11 s'inspirait du fait indiscutable que les aspi
rations légitimes du peuple coréen~ qui cherche à créer
un Etat unifié, indépendant et démocratique, n'ont pas

:1 Ibid., Supplément No 16. " . .
a Ce projet de résolution, soumis à la Première CommisSion

sous la cote A/C.1/567, a été présenté à nouveau en séance
plénière sous la cote A/1426.
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encore été réalisées. Le bien-fondé déo'cette affirmation
est absolument hors de doute: '

24. Après presque un demi-siècle de domination japo
naise, après les engage~ents du CaÏ'.re, de Potsda~ et
de Moscou, cinq ans apres la fin de la guerre, le peuple
coréen attend toujours l'ullification de son pays et sa

'èomplète indépencMnce. .

25. Le;projet de résolution des cinq Puissances reflé
tait la politique que .l'URSS a systématiquement suivie
à. l'égard de la Corée, pendant et après la guerre. Les
étapes de cette, politique so~t .les s?}~antfes: les propo
sitions forrnulees par .l'UnIon SOVlebq~~ au cours de
la Conférence de Moscou; l'activité des· représ~ntants
de :l'URSS au sein de la Commission soviéto~améri
caine pour la Corée; enfin le retrait des troupes sovié
tiques. Tout cela a permis à la 'partie septentrionale
du pays de se donner Un. gouvernement,'et d'en déve-

,l~ppe.r le~or~a~es en ~o~te lib~rté.

..26. Après que le ,dernier soldat so~iétique. eut quitté
. la Corée, les troupes' des Etats-U111s resterentlong-

temps ,encore dans la' partie· méridionale de ce pays.
L'URSS était' la seule à s'être àcquittée.de,g QQIigations
qu',ellé avait àssU1ft.ées'àPotsd~lU et à Mosco1J. ,L'!lrmée
américainé n'a quitté la Coréê qu'après avoir ,imposé
à la population du sud de ce 'pays un régittlequ,iJui

; fût docile, qui nê repr.ésentait pa~ les intérêt$ du peuple
'coréen et qui n'e~ptimait passa volonte.' .,.

, ' • '" .. 1 ~ ".

27..'.;L~ proj~t ..d~ r~soluti9~t 4e~ ,cinq,P~i,s~ançes,.c9ns
'tatai(que:,t:Orga~~l3a~Jotl de,s ;Natj'on;slJ~ies ~~ai.~~P..9ur
,missio~ .. p,jncip'âlé'.:d~.réRler les "fQ~flits 'Çlui rlsqtî~mmt
"'d~J:9mpr~'la paix) et de les regler' pat ,~es. fnbyens
pàclfiques, corifôr.niém~nt auxp~i.n~ipes du, '4roit' ,i~ter
national et de là" jûsfice'. 'Cëtte' propo'stti6'n'ifaif suite

<'aux;.efforts !Îont· le ~eprésèntant de l'U.R,SS a:u Cqnseil
:de' sécurité a pris l'initiative le °jour'o# iCest:~ntré en

,fonction en sa qualité de; Président' dUf .Çon$eilJ' c~èst-
à-dire dès le 1er àoût. .1950: . • . .

t .•;. • .. /... ,

,:;28.: •~~.ll~;...s...o~.l~~e .., ". ~n.e.';;. ï.o.~.$;.. d~. plU...s,.)..e~.. ;~. o.'b.:..tig~.,!... ,ipns
q~~. ~n~~~bet;1t '.~ ,l~9r~IHsc!tl(),n;" d~:~~tl?n's."tfmesi,dans

,ce dOp1~~ne~ IS~mSpll·~Q~ desp.tlllF~pë~. d~ là..Çp~rt~~::elle
;m;t,d9~c)'acc~n~li~veç: ,~()pt~)'~r~rgI~~~?~s~bl~~ ~t1.r la
~~C~l)slt~tde,,!egl~r·I~.lguestlo~de.Ç9t~~.:4:u,n~t/~çon

"'.'.tp~clij90U~tet't'ae, I;etapl~ri l~. p~lJF trt: ta, .. ~eçqpt~. 'en,:r-x-
reme- rIen. ..

'. ' .... 1" , ~;, J '.,

.2? reIs.. sont. le~ princ.ip'es essentiels. de la.proposi
bon j"les C011'clUS10ffs qu'li faut 'en tIrer s'Imposent
'd'elles-mêmes: Le projet de résolution demande 'une
cessatiohim111édiate des opéraiibns niilitairès'en Corée.

. Rtl effet,' quelle' est la'èol1qition. essentieIleà:. satisfaire
pour aborder le problème coréen d'une manière cons
tructive à unmomel1t où des combat~ sanglants font
r.~eçl~nscepays? 'routlemonde comprend que cette
condition essentiellè, eest' avant tout de lancer un
appel ep' vue de faire cesser les hostilités.

30. En lançant cet appel aux: deux parties qui sont'
aux prises en Corée, il faut leur offrir la possibilité
d'exposer leurs points de vues respectifs à l'Assçmblée
générale. Cette proposition ne s'inspire pas seulement
de considérations de droit et de justice et de notre
,sens du devoir, mais aussi de la logique la plus élé
mentaire. D'autre part, c'est là la manière la plus
ratique et'la plus efficace d'aborder la question.

31. On a refusé aux représentants de la République
populaire démocratique de Corée le droit de venir dans
cette salle. Ce refus était dû à la crainte d'entendre
ses représentants soumettre des documents ,sur la'
marche véritable des événements du ,25 juin 1950,
designer les. vrais agresseurs, les vrais responsables de
l'effusion du sang., Le peuple coréeo'",a,'étéviètime' de
l~ mauvaise volonté et de la mauvaise· foi de'cèux .qui, .
depuis 1947, s'opposent à ce que l'Assemblée 'générale
entende, au cours de l'ulle de ses ses'sions ordinaires,
les représentants de" ce peuple. La déCision que·vient

! d'adopter l'Assemblée générale ne saurait se justifier.
, A chaque session, une majorité docile a, sous uri pré

texte .ou sous un' autre, repoussé les propositions qui
tendaient à ihviterles représentants de la République
populaire démocratique de Corée. ·'Cela s'est encore

.. ' produit cette fois-ci. dans cette salle même, bien qu'il
"s'agisse de prendre, des' décisions qui' 'présentent tine
'" iplportailce toute particulièt:e pout: l'avenir du pel}ple
., coréen. Et, à' la 'Première Commission,' nous 'n'avons
/:entendu 9uc; le, rep~~sentan~ de ~yngnl~ Rhee,qui

':l0us a fait un expo~~ bourre de mensonges, de calom-
,riies et d'insultes. .

"'i. ~ ;.' i" \.' :

32. Ainsi donc, dès le début de notre discussion, on
a .ad()pté une décision. manifestement injuste. .Cètte

.. décisionl,aissera' S611 'emprèihtè'sttr là.' marèhe'ultérîéure
;. 'defôus-nos travaux.. Les,' pQtt~~parole '.(lé .l~·Iliéino
..: ~J;"ati~ .arîglB~am~#caine n01.!s .. ra!riè~ent ,a~ 'llléHlb~e~,
, ' de triste me1l.l,01re, de la' S~llht~:f\l~lance. etau Congres
. 'de Vienne, et aux lllêthddê~" co~~riiales 'qU!,1t~eritblerait- ,
.. '. ,:' '.' i'.'.: . "",:.,. "_" t~. +-,!1"" ... ",,~"'4~· ~.~ '" " ',' Il'

',;' il, sont. dépÜl~ l()I1gt~.~p~p,erutl~~s. .;,' .. ,'-
.,. .", •.-~ " l" -' J':.~ •••• 4' JIo

, ,33. Je voudrais déclarer, au nom de la dél~gatio~ de
". la Pologne,; qu'une' décisibti! de ce geme;" concernant

l'avenir' de 'tôùt un' peuplê; "liile"üécision~ ~'Clu?on a
r.~d0,Ptée,.,. en , ~'~bse!lce .:de;" ~~p'rés~nt~?ts du pepple
: 'tnteresseiconsbtue" une vlOla.tIO~ -flagrante des ''Prln
;'!étpésessëntids .de· notre'Chàrte~'eF porte 'rlotai1:ùi1ent

n àtteÎnténàu 'droit .aè~Chaque' peuplé:'à;.'disPo~i;::dé"lui
:~: 'mé;ne~:; Ainsi' donc; sansavQif 'entenîiü' lèsr~ptêsen
1:. tant~ ait jjeuplëcoréén~ 'rAssehîblée~gér.iêralê:·s)apprête
l~ ,a'sanctlônn'er .ae~bouvelre{'efftisi'ons! de~ sang èn· Côrée.

~' .,,;-:,:,... !,~!--,: ..~ ''" ~,~{;,.•,-,,",~-;.. ":-~tf:' ::;.' :Z-i~ ! ~~~ :~. ;.,t!)!t.'l

., 34. ,. Le projet de, résolution présenté parles" .. cinq
.: Puissances·'tendait .. à .'CC Joqtté lé:' Gouvernement;. "des
.. 'Etats-Unis,:ee ceï'tains "autres gouverr.tements, '~ti..
" 'rassent' imiCiédiatementleurs:'troupes' de-Çorée et con
,.. tribuàssent 'ainsi à créer des 'conditiçmspetmettant au
" .peuple coréen /d'exercer ses droits~souverains et. de .
.' . décider lui-mêthé de son propre 'ave,nit.. Je 'ne rappelle
.. rai :pas~ à,! ndüveau:dans .quelles conditions, et dans·

quelles circonstances ces forces -armées ont fait leur
apparition"en· €oréé. Dans bien des' interventions, il a

..été démontré. d*une manière ,concluante, .en dépit .des
" absurdités débitées avec .'emphaseparcerta:ins repré

sentants, que 1~ guerre de. Corée était un~.~~rrè'.èi~ile.
,C'est pourquoI, comme. nous l>ayonsde}a etablt- ~ la
Première Commission, lfltlterventlon annee des NatIOns
Unies n'avait pas la moindre raison ~'être.· '

35. Les troupes envoyées en Corée étaient et ,sont
toujour~. des. détàc.h,e~ent$frd'interventi(jnnistes ét~n
gers et Jatn~.US, en deplt d'une propagande mensongere,
elles ne sont devenues des détachements des Natiùns
Unies. Elles ont apporté la mort et les destructions.
Leur maintien en Cotée signifie' 'un surcroît futur de

6' #$- ,- trt
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souffrances pour le peuple coréen. Plus tôt elles quit
teront le territoire coréen, plus vite le peuple y retrou
vera une vie normale et paisible.

36. ~epe~~ant,. n~tr~ proposition ne se limite pas à
ces dlSPOSlt1?t;tS hmmalres. Elle contient un programme
concret, pOSItif et constructif pour le rétablissement de
l'indépendance et de l'unité de la Corée. Après le
~etra.it des. troupes étrangères, on procéderait à des
elect~ons. lIbres dans tout~ la Corée. Pour préparer
ces e1ectIons, on nommeralt une commission paritaire
composée de représentants de l'Assemblée suprême du
peu~le de la République pop;tlaire dé,mocratique de
Coree et de representants de 1Assemblee nationale de
la Corée du Sud.

37. Une commission spéciale, élue en séance com
mune par ces deux Assemblées nationales gouverne
rait le pays jusqu'à l'établissement d'un gO~1Vernement
unique pour toute la Corée. Nous prévoyons aussi que
les Nations Unies veilleront, par l'intermédiaire d'une
commission, à ce que les élections soient réellement
libres et démocratiques et se déroulent avec toutes les
garanties indispensables à cet effet.

38. Dans notre projet de résolution, nous soulignons
encore avec la plus grande vigueur le devoir qui nous
incombe de relever la Corée, transformée en un amas
de ruines et de cendres. L'Organisation des Nations
Unies doit se faire un point d'honneur de reconstruirè
la Corée et le Conseil économique et social doit avec
la participation indispensable des représentants' de la
Corée, dresser des plans en conséquence. Ainsi res
taurée,. et réel~ement libre et indépendante, la Corée
pourralt devemr Membre de notre Organisation.

3? Or, comment la majorité de la Première Commis
SIOn a-t-elle r~po?du à ces propositions claires, logiques
-; les ~eules ~qu~tables? On leur a opposé un projet de
resolutlOn qUI n est nullement de nature à contribuer
à f~ire cesser le conflit de Corée. Les auteurs de ce
projet s'en sont rendu compte dès le début et conti
1}u,ent ,à s'e~ rendre com~te. L~ projet de résolution a
et~ pr~sente c?~~e t1t~e resolutIon pO~1f la paix. rr:oute
f?ls, . Il est difflclle d {' trouver qU01 que ce S01t qui
temOlgne de son caractere pacifique. Le but des auteurs
d.e ce ~~ojet était visiblement de sanctionner l'agres
SIOt; qu Il? .o~t effectuée et une prolongation de l'occu
pat~on mlhtalf~ de la. Co~ée. Le projet de résolution
ava~t. P?t1r objet d~ F1stdier le niaintien des forces
a~erlcames en territOIre coréen et de le justifier en
pre~endant qu'elles s'y trouvent dans l'intérêt du peuple
coreen et sur l'ordre de notre Organisation.

40. ~ot~s avons entendu, il est vrai, à la Première
CommlsslOn, le représentant des Etats-Unis assurer
que les forces américaines quitteraient la Corée dès
qu'elles n'y seraient. plus nécessaires et que le Gou
vernement des Etats-Unis n'avait pas l'intention d'ins
ta1~er des. bases militaires dans ce pays. Nous con
naIssons blen ces assurances, nous les avons entendues
au cours des sessions successives de l'Assemblée géné
rale. Nous les avons entendues en 1946 lors de l'exa
men de. la proposition de l'Union so~iétique visant
au r~tratt des troupes des territoires d'autres Etats.
Dep~ls 1945, les ~tats-Unis retirent leurs troupes du
Groenland et de dlvers points de l'Afrique du Nord

où elles avaient fait leur apparition à l'occasion d'opé
rations de guerre.

41. Voilà vraiment une façon originale de retirer ses
t~?upes et de liquider. ses bases l Le fait est qu'on
s etend et que les effectifs des troupes cantonnées vont
s'accroissant. Des bases nouvelles surgissent dans
d'autres territoires et dans d'autres Etats. Voilà par
quoi se traduisent, dans la pratique, les promesses de
retrait des troupes et de liquidation des bases des Etats
Unis.

42. Il n'est donc pas surprenant que nous ne croyions
plus aux promesses de M. Austin et que nous n'y
voyions plus qu'une manœuvre maladroite destinée à
recueillir des voix en faveur d'Une résolution qui aidera
les Etats-Unis à porter sur la carte d'état-major de
nouveaux points stratégiques.

43. Il est parfaitement clair que ce projet de résolu
tion visait à conserver à tout prix et à imposer au
peuple coréen le régime de Syngman Rhee et ses mé
thodes terroristes. Est-il besoin de démontrer le carac
tère de ce régime? Même ses avocats jurés ne prennent
pas sans vergogne sa défense. Il n'y a donc rien d'éton
nant à ce que le projet de résolution s'efforce de dissi
muler les véritables intentions de ses auteurs sous un
vernis de phrases pompeuses sur la démocratie et la
liberté des élections. Mais ces intentions se sont déjà
fait jour dans la déclaration faite à la Première Com
mission par le représentant de Syngman Rhee. On
prévoit la continuation des méthodes policières et des
persécutions politiques sous la garde des baïonnettes
étrangères; bien plus, on caresse le rêve d'étendre ce
système à tout le territoire coréen.

44. Le projet de résolution approuvé par la majorité
prévoit la création d'une commission des Nations Unies
dotée de pouvoirs très étendus et dont la composition
est extrêmement caractéristique. Je ne tiens pas à pas
ser de nouveau en revue, d'une manière détaillée, le
tort causé au peuple coréen et au prestige de notre
qrganisation par la commission qui fonctionnait anté
ne~rement en Corée et dont la proposition des cinq
PUissances réclame à juste titre la dissolution. La
nouvelle commission n'a pas seulement pour tâche de
continuer à jouer le rôle néfaste, je dirais même le rôle
de saboteur, de la commission précédente. Conformé
ment .aux plans américains, elle doit jouer un rôle bien
plus lmportant encore. C'est pourquoi il n'y a rien
d'éton1;a,nt à ce qu'il n'y ait, parmi ses membres, aucun
des v~lsms de la C;orée; ~n cr;aint, apparemment, qu'ils
connalssent trop blen la sltUatlOn et les besoins du pays
et du peuple.

45. On n'est parvenu à t'éunir en hâte que six candi
dats pour la commission, qui, selon la résolution, devait
comprendre sept membres. Cela n'a pas empêché de
mettre la résolution aux voix à la Commission sous llue
for:ue irrégulière, au mépris du règlement intérieur.
':Ollà ~ncore un élément d'illégalité de ce projet de
resolutlOn, que la Première Commission a malheureu
sement adopté.

46. Il m'est impossible de ne pas rappeler que la
Commission était saisie à cette même séance d'Une
proposition de l'URSS réclamant la cessation des
bombardements effectués par l'aviation des Etats-Unis
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sur des objectifs sans. caractère m;ilitaire, sur la J:)0pu
latioll civile, sur les vIlles et les vIllages. Je pense que
nul n'ignore les bombardements massifs et l'activité
destructric~ ?e cette aviation. ~~s .communiqués <;lu
quartier general des forces ameflcames n'en font-Ils
pas état tous les jours?

47. Nous possédons des preuves irréfutables de la
destruction totale de villes et de villages, d'hôpitaux et
d'écoles. Nous avons des preuves établissant que les
aviateurs ont mitraillé des paysans travaillant aux
champs. Le représentant des Etats-Unis n'a pas con
testé ces faits. Néanmoins, une proposition si humaine
a été rejetée par la majorité de la Première Commis-
sion.
48. Il est apparu, au cours des débats de la Première
Commission, que bien des délégations étaient inquiètes
de voir que, selon toutes probabilités, le projet de

,résolution des huit Puissances - disons, pour abréger,
le projet de résolution des Etats-Unis - serait imposé
à l'Assemblée générale. Ces délégations s'efforcèrent
de trouver un compromis entre les deux projets en
cause, car elles se rendaient compte des conséquences
dangereuses que pouvait entraîner le projet de réso
lution des Etats-Unis s'il était adopté par l'Assemblée.
Ces tendances ont trouvé leur expression dans le pro-'
jet de résolution présenté par la délégation de l'Inde
qui proposait la. créatioll d'une sous-commission char
gée d'étudier la possibilité de trouver entre les deux
projets de résolution une solution de conciliation afin
de mettre au point une formule acceptable pour tous.

49. Les auteurs de la résolution des cinq Puissances
et, en particulier, la délégation de l'URSS, ont conti
nué de défendre leur projet de résolution comme le
seul projet juste et équitable; toutefois, ils se sont
déclarés prêts à étudier la. ques!ion, estimant que,
lorsqu'il s'agit de la paix et du règlement des conflits,
on n'a pas le droit de repousser la plus faible des
possibilités de conciliation. C'est pourquoi, avec dix
neuf autres délégations, nous avons voté en faveur de
cette proposition:- Dans l'ensemble, il s'est trouvé vingt
sept Etats, c'est-à-dire les vingt-quatre Etats qui ont
voté en faveur du projet de résolution et les trois qui
se sont abstenus, pour exprimer leurs réserves à l'é
gard du projet de résolution américain. Il convient,
en outre, de souligner que ces Etats ont adopté cette
attitude malgré l'intervention du représentant des
Etats-Unis, dont le disconrs semblait contenir une
menace et qui proposait de voter sans réserve contre
la proposition de l'Inde.

50. C'est un fait regrettable dans la vie de notre
Organisation que l'on p\lisse arriver à réaliser une
majorité lors du vote en exerçant une pression ou en
formùlant des menaces. La scène à laquelle nous avons
assisté nous a rappelé .les communiqués. que nous aVons
lus dans la presse américaine quelques jours après le
début des événements' de Corée. Ces communiqués rela
taient les visites que les ambassadeurs des Etats-Unis
avaient rendues aUx ministres des affaires étrangères'
des Etats Membres de notre Organisation, 'ainsi que
les démarches pressantes entreprises à propos de la
décision illégale du Conseil de sécurité. Ces ambassa
deurs cherchaient purement et simplement à obtenir,
par la pression, que ces gouvernements prissent claire-

ment position sur la question de Corée et surtout qu'ils
appuyassent les mesures militaires prises par les Etats~
Unis. Cela n'a pas été ,sans menaces contre la vie éco
nomique des pays en question. Après ces visites, cer
tains de ces gouvernements ont déclaré qu'ils. se ral
liaient au point de vue des Etats-Unis. D'autres ont
~odifié la posi!ion qu'ils ~vaient précédemment adop:"
tee. Il semble bIen que l'objet du discours de M. Austin
ait été d'obtenir les mêmes résultats. Malgré ce dis
c~ur~, près de l~ .m?itié des Membres de notre Orga
msatlon ont declde de rechercher une solution de
conciliation, s'opposant ainsi à ce qu'on leur imposât
une décision et s'élevant par là même contre la poli
tique des menaces et des ordres dictatoriaux~

51. Le projet de résolution adopté par la Première
Commission est contraire aux principes de la Charte.
Il ne favorisera pas le règlement de la question de
Corée; il fera de la Corée un territoire soumis:' à
l'influence de l'étranger et aura pour effet de prolonger
la sujétion du peuple coréen. Il n'apporte pas la
décision préalable indispensable et qui, à l'heure
a~tuel1e, serait la seule équitable, je veux dire la déci
Sion de mettre fin aux opérations militaires en Corée.

~2. lm.bue de l'esprit d'une véritable coopération
mternatlonale et tenant compte des intérêts vitaux du
peuple coréen, la délégation polonaise, qui est l'un des
auteurs du projet de résolution des cinq Puissances,
demande que ce projet soit examiné pour la seconde
fois à l'Assemblée générale. Nous en appelons à l'As~
semblée générale dans son ensemble et à chC!que repré
sentant en particulier pour qu'ils méditent une fois de
plus sur to~te ,ta. gravité de la situation et que, dans
ce moment SI pemble pour le peuple coréen, ils adoptent
une résolution qui, en apportant au problème la solu
tion équitable qui s'impose, puisse favoriser le règle
ment pacifique du conflit, et accélère le rétablissement
d'une Corée indépendante et unifiée.

5~. Le PRESIDENT: Avant de donner la parole au
prochain orateur, je tiens à;' dire que le représèntant
de la Pologne - et il était parfaitement en droit de le
faire - a abordé l'étude non seulement du projet de
résolution présenté par la Première Commission, mais
aussi des autres projets de résolution. J'invite chacun
des représentants qui voudront exprimer leur point de
vue à ne pas s'en tenir au seul projet de résolution
présenté' par la Première Commission, mais à s'expri
mer également, s'i1le désire, sur les autres projets de
résolution. En effet, après que j'aurai proposé à l'As
semblée de clore la discussion, celle-ci sera close non
seulement sur le projet de la Première Commission,
mais encore sur tous les autres projets de résolution
et je. mettrai donc successivement aux voix les divers
textes. J'espère que, s1.1r ce point, nous sommes tous
d'accord.

- - --

54. M. YOUNGER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : Depuis trois ans déjà l'Assemblée générale
observe les événements de Corée; elle a constaté, avec
une inquiétude croissante, l'échec des tentatives qu'elle
faisait pour unifier ce pays divisé. Au cours de ces trois
années d'efforts patients en vue d'arriver à t111 règle
ment pacifique du problème, l'Assemblée générale a
pris, chaque année, des décisions à une grande majo
rité; elle n'a jamais tenté de se dégager de sa respon-
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sa,hil\Ké à l'éga~d du peuple de .Coré~ et elle"'s'este,ffor
cee, par dtous les moyens, malS vaInement, de ,i'econ'"
cilier les parties.

55. A.u mois de juin de cette année, ceux qui ont tou'"
jours empêché la solution dU'}jrpbfème par voie d'ac
cord oIlt témQrairement précipltê··la Corée dans une
gue~re 'l:lànglante3 afin d'imposer leur~ v9lonté par la
violence. Personne n'ignore ce qui s'est passé depuis
lors. Les Membres des Nations Unies, 'reconnaissant
là un ~cte d'agression et com,tatant que l'avenir non
seulement de la Corée, mais aussi du monde, était ,en
jeu, ont pris la décision historique de s'opposer à fa
gresseur par une action collective et par force. des
armes. Le fait que le plus gros effort militaire ait dû
être fourni, en l'occurrence, par un seul Membre de
l'Organisation, .les Etats-Unis, ne dim.inue en rien la
portée de la décision prise par la majorité des Mem
bres des Nations Unies - lesquels se sont engagés à
veiller à l'application des principes de îa Charte - qui
ont recommandé et approuvé pour ·la première fois'1a
résistance à l'agression; elle ne diminue pas davantagè
la haute signification du fait que le seul but de ces
opérations militaires est d'assurer le respect des prin
cipes en question, sans aller plus loin que ce. qui est
nécessaire à cette fin.

:--~I

56. L'opinion mondiale est si bien au courant de ces
réalités qu'il me serait à peine nécessaire de les rap
peler, si certains n'avaient pas cherché à les contester.
S'il y a, en dehors de cette enceinte, des gens qui
doutent en.core de. ce que je viens de dire, si,','par
exemple, le, Gouvernement central du peuple de Chine,
ou tout autr~ voisin de la Corée, craint encore que .les
forces armées des Nations Unies ne portent plus loin

'-les .hostiIitéa, ou ne demeurent en Corée plus lotlg
'temps que ces fins limitées ne l'~igent, je puis hiur
donner solennellement l'assurance, en tant que repré;';'
sentant d'un des pays qui ont envoyé des troupes en
Corée, .que leurs craintes sont dénuées de t~ut fonde
ment. Je' crois que la victoire des forces de~ Nations
Unies est proche, grâce à la compétence et à l'liéroîsme
dont elles ont fait preuve.

57. Nous souhaitons tous que la lutte cesse ie plus
tôt possible~1\{on-pays; par l'intermédiaire de son
représentant au Conseil de sécurité et de son Ministre
des affair~s étrangères, M~Bevin, qui a prononcé hier
un discours en Angleterre, a adressé Utt appel aux
Coréens du Nord, les invitant à abandonner la lutte
et à reconnaître l'autorité des Nations Unies. Nous
espérons qu'ils répondront (/à cet appel.

,:'I

58. Quoi qu'il en soit, la victoirt} militaire. laissera
maints problèmes à résoudre.. Les Nations Unies ne
sauraient; même si elles le voulaient, se dégager main...
tenaIlt de l'obligation qui leur incombe de tl-availler
activement au. règlement du sort politique du pays et
de remettre les Coréens sur 1~, voie du. relèvement
écollcmique. ,-Le projet de résolution fA/1422] qui a
été approuvé par la PremièreCOm1tlissi(lD, ainsi que
l'indique le Rapporteur, est la première phase de notre
tâche. Ce projet de résolution, qui a été présenté à la
Première Commission par, les délégations de huit pays
d,e toutes le8 parties. du monde, qui a été/amélioré et
mis au ,point grâce à la collaboration de midntes autres
délégations, êt dont la plupart des dispositions ont été

approuvées par le vote affirmatif de plus de cinquante
Membres, a été finalement adopté, dans son ensemble
loar 47 voix contre 5. '

59. C'est ce projet de résolution que je recommande
à présent à l'attention de l'Assemblée. Son but est de.
rendre à la Corée son unité, sa souveraineté et '~on

indépendance, dans le plus bref délai possible, compte
tenu de la volonté du peuple coréen, lorsqu'eUe se sera
affirmée 'par des méthodes démocratiques.

'" "~-:: . ..,)

60. Il nous faut évidemment reconnaître que les con..
séquences immédiates du massacre et de la lutl:e fratri·
cide ne créent pas une situation favorable à "l'utilisa..
tion de méthodes démocratiques, et il est abshlument
certain que le peuple de Corée aura besoin de raide
des Nations Unies pour s'acquitter de cette tâche.
Cette aide fait l'objet de recommandations contenues
dans ce projet de résolution.

61. raimerais donUer lecture des principales recom..
mandations qui .figurent, sous une forme concise, au
début du dispositif du ,projet de résolution.

" [L'Assemblée générale recommande]

"a) De prendre toutes les mesures appropdées
pour assurer une situation stable daus l'ensemble de
la Corée;

teb) De prendre, sous les auspices des Nations,·
Unies, toutes les mesures de caractère organique,
en procédant notaIlW"~nt à' des électi.ons,en vue de
créer un gouvet':'lem~nt unifié, indépendant et démo..
cratique de l'Etat souverain de Corée;

"c) D'inviter tous les éléments et tous les organes)
représentatifs de la population de la Corée, du Sud
comme du Nord, à collaborer. avec les organes des
Nations Unies au réta.blissement de la p~ix, à l'or..
ganisation d'élections et à la création d'un gouver..

t 'fi # ."nemen Uni e ...

62. Dans la suite du projet de résolution, il est indi..
qué ~xp1icitement que le personnel des Nations Unies
ne demeurera pas en Corée plus longtemps qu'il ne
sera nécessaire pour: atteindre les objectifs spécifiés.
Je sais, en fait, que tous les pays qui ont participé 6
l'action menée en Corée souhaitent que le délai néces..
saire pour que ces objectifs soient atteints soit court,
afin que les soldats puissent retourner dans leurs foyers.
Toutefois, ce serait abjurer cyniquement notre respon
sabilité collective que de laisser les forc.es des Nations
tTnies quitter la Corée avant que la tâche ne soit
accomplie.

63. Le projet de résolution propose que les Nations
Unies agissent par l'intermédiaire. d'une \.!ommission
de l'Organisation. L'Assemblée générale est déjà sahiie
de 'la liste des six Etats Membres qui se sont déclarés
disposés à faire partie de la commission, et qui ont
été proposés à l'Assemblée ,générale par la Première
Commission; ce sont: l'Australie, le Chili, les Pays
Bas, le Pakistan, les Philippines et la Turquie. J'ai
l'honneur de proposer qu'un septième Etat Membre

'\ soit ajouté à cette liste, à savoir la Thaïlande, dont le
gouvernement serait également disposé, je crois, à
faire partie de la commission, si l'Assemblée générale
l'y invitait.
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64. l'A&~emblée générale constatera que la commis..
sion en}Jisagée se compose d'Etats Membres répartis
'sur,toûte la surface du globe, avec-comme il COll

viént - une forte l'eprésentation de pays d'Asie. Je
ne saurais trop insister sur la nécessiter de trouver des
personnali,tés., i~minentes, expérimentées et énergiques
pour siéger ',t· cette commission, et j'imagine qu'il y'
aura, dans les années à venir, peu de tâches qui soient
aussi dignes d'hommes de la plus haute sagesse et de
la plus gra!1de autorité. ( ",

'._// {j 1

65. Tesn~,t~ "que la commisSi~r!" sera bientôt constio:
tuée; étant'donné, néanmoins, u'un. pref délai est, à
won ;ens, inévitab!e~ le prC?je~ ,dl r~soluti?n p~?p.ose ~a
créatIOn d'un comite provlsolj",1?i qUI serait cree Imme
diatement et siége~éJ.jt<icf·NeW-York; ce comité serait
chargéde~don~~(des avis au Commandement unifié
sur les premi~Îes mesures à prendre pour mettre en
vigueur les r~~o~mandations, contenues dans ·la réso-
lution.,~\ .

66.. Tel est le d1~~0.sitif prévu; il .lai.sse le champ libre
. à 'toutes lesconslÏl~tions atix;quelles on pourra avoir .

recours pqur s'enq~rir;des aspir~tions réelles du peuple
de Corée,. et il prévôit-è~J! même .temps, je crois, le
minimum nécessaire quant-àttXcmoyen~qui permettront
aUXt Nations Unies de s'3,gguit~)) de leurs pbligations.

, ' --"-"-''''-":::::-'.. -'~. .:::::,--:~;;.--" ,

67. L!Assem.blée générale est saisie d1un contre-projet
[A/1426] .que le représentant de la Pologne vient
d'exposer. Ce projet de résolution est superficiellement
analogue, en certains points, au p~ojet de la Première
Commission dont j'ai moi-même patlé,.mais· il s'en
élbigne considérablement quant·à son but et à ses effets.
Ce projet repose sur une interprétation des faits et
destévénements de .COtée si contraire aux témoignages
età la réalité qu'il n'est pas étonnant qu'il ait été
appuyé par 5 Membres seulement· et rejeté par 46, à
lac>Ptemière Commission. Ce projet part de cette pré...
misse erronée que la Corée du Sud a attaqué la Corée
du Nord et soutient la thèse ·que les forces des Nations
Unies devraient se .retirer immédiatement, laissant· une
fois de plus le sort du pays à la merci' de la {orce
force qui sera utilisée, nous le supposons, par ces
mêmes éléments implacables qui, après avoir refusé de
collaborer avec les Nations 'Unies, ont eU recours aux
armes, en' jUhl dernier"

68. Il est vrai que les considérants de ce projet con
tiennent assez de belles formules, mais les recomman..

,dations concrètes qui viennent ensuite suffisent à souit-,
1er d'hypocrisie ce préambule. Je.ne pense pas que ce
projet sera mieux accueilli par rAssemblée génétale

.( qu'il ne l'a été par la Première Commission.
'il •

,69. Je v(~udrais par~~r ttlaîntenant de l'important et
, urgent prob~me de l'~~sistance et du relèvement.. C'est
, un grand. problème h~~manitaire dont la solution ne
" peut souffrir aucun rd~tfd. Une grande partie du ter

ritoire de la Corée et d\~\vastée. Dans 'tout le pa.ys, des
,) centaines demi1liers d'h~Abitan.ts sont sans abri et sans.

nourriture~ alors que l'hiver approche. Le projet de
résolution de la Première Commission invite le Conseil
éeonoOlique et ,social à faire rapport à l'Assemblée
générale dans un délai de trois semaines et à lui SOu"
mettre des plans dont on pourra entamer immédiate-

., ment la réalisation. Tous çeU:K d'entre nous qui recon..,....

naissent les responsabilités assumées par les Natians
Unies en ce qui concerne la Corée voteront pour que
cette tâche soit entreprise, mais l'acc01nplissement de
n0tre devoir ne fera que commencer lorsque nous vote
rd'ns. C'e~t après que-nous devrons tous être prêts à
supporter notre part du' fardeau et·à donner généreu
sement, selon nos possibilités.

70. Le projet de résolution a été délibérément limité'
à ,ce qui est strictement nécessaire. Il.est indispensable
de nous mettre d'urgence à la tâche et la commission
des Nations Unies, lorsqu1elle auraeœ constituée, aura
toute. latitude, dans le cadre des principes énoncés, pour
fixer les détails d'exécution des programmes établis. Le
peuple coréen, durement éprouvé, peut attendre beau
coup de cette résolution. Ses voisins n'ont rien à en
craindre. Mettons l'œuY!re en chantier dès maintenant.

71. Le général ROMULO (Philippines) (traduit de.
l'anglais) :, Le projet"'de résolution présenté Rar l'Union
soviétique et quatre autres Membres, après avoir été
repoussé à une écrasante majorité par la ,Première
Commission, est soumis à nouveau maintenant à rAs·'
semblé~ générale [A/1426].En ,commission, plusieurl~
délégations ont justeD;lent signalé que ce .projet de
résolution contient ma5nts éléments qui, dans'd'autres
circonstances, lui auraient valu toute notre sympathie.
Examinons ce projet de résolution.

72. Il réaffirme le principe essentiel des Natl011$
Unies, à savoir le règlement pacifique des différends
et il reconnaît que le peuple coréen aspire à la création
d'un Etat unifié, indépenda,l~~et démocratique. Cela.
semble absolument inoffensif....
73., Il demande que des élections libres. soient tenues
dans toute la· Corée et ilCenvisage l'élaboration .d'un
plan. pour le J;elèvement de. l'économie lnationale (\dè la
Corée. A première vue, cela non plus ne semblef~
dangereux. , .\

7'" E fi "1 ,...., .. '\\ 1 ,. d' '
'1'. n n, 1. prevOIt qu apres a creatIOn un gqu..

vernement unifi~ po~r toute laCoréc, le Consei1~de
sécurité devra examiner la question de radmisslon ,'de
la Corée au sein des Natians Unies. Là nOn plus, .nous"
n",avons pas d'objection à formulet. '

75. Si c'était là tout le contenu de ce projet deOréso,,:,
lution, mon gouvernement n'aurait sans doute .aucun
motif pour s'y opposer. }lIais, après avoir rendu fort
-civilement homl11age à ces principes et à ces· fins irré'"
prochables, le projet de résolt1.tj.on des. cinq Puissances
propose que "les belligérants en Corée", c'est..à·:direles
forces des Nations Unies et les forces de la. Corée du
Nord, "cessent immédiatement les .hostilités" ; que les
forces des Nations Unies évacueüt la Corée sans délai;
qu'une commission paritaire, c('lmposée d'un nombre
égal de, représentants de la Corée du Nord et de la
Corée du 'Sud, soit élue par les députés· du régime du
Nord et les députés de la Répt'tblique de Cot~ée pour
contrôler les élections dans toute la Corée; et que
rassemblée mixte du Nord et du Sud élise Un coniité
provisoire' pancoréen chargé de gouverner le pays,
jusqu'à la création du .gouvernement pancoréen per
manent.

76. Ces propositions ont deux défauts manUestes:
elles luanquent de réalisme et, S011t, en même temps,

\.
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etupreintes de naïveté. Elles ne correspondent pas du
tout à la position prise actuellement par les NaHons
Unies à l'égard de la question coréenne; je me
hasarderai même à dire qu'elles reposent sur la
croyance, puérile quoique touchante, que la nature
humaine, qu'elle soit coréenne ou autre, a des qualités
angéliques.
77. Les .Nations 'Unies ne sont pas, en Corée, un,
belligérant au sens propre de ce terme. Nos forces
sont 1en Corée noul' répondre à l'appel du Conseil de
sécurité, 'pour ~r'epousser l'agression et pour rétablir
la paix et la sécurité dans cette région. La s~ule reco~
mandation ou le seul ordre que les NatlOns Umes
puissent émettre à l'heure actuelle est que l'agresseur

. nord-coréen dépose les armes. Si cet agresseur refuse
de te faire, nos forces doivent alors rester' en Coré"l,
jusqu'à ce que sa puissance soit anéantie.

78. Après avoir placé les forces des Nations Unies
et les agresseurs de la Corée du Nord sur le même
plan, le projet de résolution des cinq Puissances pour
suit en traitant la République de Corée et le régime.
de la Corée du Nord comme des partenaires égawt
dans une entreprise politique calme et pacifique. Après
le retrait des forces des Nations Unies et pendant que
les troupes du Nord et du Sud seraient sans doutr..:
encore sous les armes, les députés des deux assemblées
se réuniraient en conclave fraternel pour discuter de
l'organisation d'élections nationales et de la création
d'un gouvernement nation.al. Si ce n'est pas là une
proposition naïve, je ne :sais pas quel mot employer
pour la décrire.

79. Le régime de la Corée du Nord, ragressel~r.dans
la guerre actuelle, qui cr-utrôle seulement un tiers de
la population de la. "Çorce, ~u~ait une r;pré~en!ation
égale dans la commiSSIOn parttalre proposee; a.toi)!, non
seulement il seré:dt absous de toute faute, mais~~ncore

il recevrait une t'écompense pour SOD. attitude récalci...
trante à l'égard des Nations Unies et son acte brutal
d'agression contre la Corée du Sud. Comment pour
rions-nouis admettre une telle situation?

80. Cette proposition a été conçue da~s un vide poli
tique. EUe repose sur de faux espOIrs et sur des
abstractions qui ne peuvent se matérialiser. Elle a été
conçue en s.erre chaude sans contact avec. le monde
extérieur. C'est là vraiment un stratagème adroit, car
on fait miroiter devant nos yeux l'espoir d'une Corée
unifiée, qui est notre espoir et notre désir commun,
mais il n'y a là que mirage trompeur que la réalité
réfute. Cette proposition a recours .à une sorte
d'hypnose, par laquelle n,oo se.uletpent les ~ations.U,;ie~,
malS le peuple de Coree IUI...merne seraIent amenes a ~

accepter l'illusion que rien d'important n'est arrivé
en Corée au cours des trois derniers mois, ou même au
cours des trois dernières années. Cependant,. au cours
de ces trois années, la Corée a été le lieu d'éleçtion de
la méfiance, de la provocation, de la discorde et de la
haine. Il n'est ni h'l1mainement,ni politiquement, sage
d'agir comme si ces passions et leurs conséquences
n'existaient pas, .

81. La date du 25 juin 1950 a été imprimée au fer
rouge dans l'âme du peuple coreen et gravée de façon
indélébile dans la conscience du monde. Le bon sens
exige que noUs abordions notre tâche en tenant compte

de faits quo rien ne saurait effacer et que nous élabo..
rions un programme pour l'unification et le relèvement
de la Corée qui tienne dûment compte des réalités, et
non d'une vision imaginaire de la situation.

82. ILe projet de resolution qui nous est proposé par
la Première Commission, et dont mon gouvernement a
l'honneur d'être l'un des huit auteurs, cherche précisé..
ment à regarder en face la situation véritable. Ce
projet accepte la réalité de la provocation et du con..
flit, de l'agression et de la résistance, de la guerre et
de ses conséquences, et il a sa place logique dans la
série des résolution adoptées au· sujet de la Corée par
l'Assemblée générale en 1947, 1948 et 1949 [résolutions
112 (11)1 195 (III) et 293 (IV)], et des décisions
prises par le Conseil de sécurité en juin dernier~. Son
but est double: premièrement, la création d'Un goit..
vernement unifié et démocratique en Corée, deuxième~

ment, l'assistance à la Corée et son relèvement éco..
pomique.

83. La condition essentielle qu'il faut remplir pour
réaliser ces deux tâches est le rétablissement de la paix
'et de la sécurité en Corée. Cela signifie qùe les forces
de la Corée du Nol'd doivent déposer les armes. Si
elles refusent de le faire, les forces des Nations Unie~

doivent continuer leur campagne en Corée jusqu'à ce
que toute résistance soit anéantie, et rester sur place
jusqu'à ce que les deux buts que j'ai mentionnés soient
atteints. C'est à une commission des Nations Unies
pour l'unification et le relèvement de la Corée qu'in..
combe la responsabilité directe de remplir cette mis..
sion. Dans sa tâche d'unification, la commission
assumera les fonctions exercées jusqu'à présent par la
Commission des Nations Unies pour la Corée; entre
autres choses, elle négociera avec la République de
Corée et avec les éléments représentatifs de la Corée
du Nord et elle contrôlera toutes les mesures de carac..
tère organique qui pourront être prises, telles que 1'01'"
ganisation d'élections libres. En matière d'assistance et
de relèvement, la commission exercera toutes les fonc"
tions qui pourront lui être confiées par l'Assemblée
générale sur recommandation du Conseil économique
et social. .

84. Le point le plus saillant de cette proposition est
la primauté de l'autorité des Nations Unies, exercée
par l'Assemblée générale par l'intermédiaire de la cam"
mission qu'elle aura envoyée sur place, pendant toute'
.une période qui s'étendra, à pa'rtir d'aujourd'hui,
jusqu'au moment où la Corée sera unifiée politique"
ment et capable de se relever des ruines de la guerre.
Les Nations Unies ne doivent pas renoncer à leur
autorité tant que ces tâches ne seront pas accomplies.
En reval1che, nous devons assurer que cette autorité
cessera de s'exercer lorsque les buts auront été atteints.
Par conséquent, le projet de résoIt'ltion dispose que les
forces des Nations Unies ne resteront pas dans une
partie quetcqnql~e de Cor~e plus longtemps q~'il ~e
sera nécessaIre pour attemdre les buts ment1on~es

ci-dessus; il est évident que les fonctions de controle
de la commissi(lln cesseront aussitôt que le nouveau
gouver'nement national sera en mesure d'assumer_.........---

•Voir les Procès-verbauK officiels du Constil de sécurité,
Cinqui~tnd année, Nos 15 et 16.

--olIIIIIIIl



p

- 292ème séance - 6 octobre 1950 219

pleinement ses fonctions et qu'il sera fermement aux
mains de la population coréenne.

85. Mon gouvernement attache la plus haute impor
tance à la tâche qu'il faut accomplir pour secourir la
Corée et pour aider à son relèvement. Les habitants
des Philippines savent à quels abîmes de privations
matérielles, de désespoir spirituel et d'angoisse morale
conduisent les guerres, Nous avons payé sans la moin...
dre plainte le prix de la libération; nous avons payé
pleinement - et nous payons encore pleinement -- le·
prix élevé de la liberté. Nous ne doutons pas que le
peuple coréen soit prêt à faire de même. Les Nations
Unies, ayant agi rapidement pour défendre la liberté
de la Corée, doivent agir maintenant avec la même
rapidité pour panser les blessures de la nation coréenne
et pour re.construirece pays dévas~é.

86. En faH:, nous pouvons même faire davantage.
N01.1S devofls aider la Corée, non seulement à se relever
matériellement et économiquement mais encore à
rechercher tous les moyens efficaces de préserver sa
liberté et sa sécurité. Cela signifie qu'il faut adopter
up programme à long terme de réformes sociales et
économiqul;:s, notamment de réformes agraires, qui seul
permettra des progrès vraimént sensibles dans le dé...
veloppement économique de la Corée.

87. Tout en reconnaissant que la guerre aura en
Corée ses suites habituelles: la crainte, le soupçon et
la haine, notts ne pouvons noUs soustraire à l'obligation
de porter remède à cette situation. Dès que nos forces
auront ramené la paix dans le pays - et, en fait,
même avant que la guerre soit terminée- noUs de
vrons chercher à gagner Ja confiance des Coréens et à
développer leur confianc~\ en eux-mêmes. Nous pott
vons le faire grâce aux, mesures d'assistance et de
relèvement qui sont envisagées dans notre projet de
résolution.

88. M. Acheson, Secrétaire d'Etat des Etats-Unis. a
brossé [279èmo. séan,ce] le tableau d'une Corée devetlue
le laboratoire où l'on fera l'expérience de ce mode de
coopération internationale dans les domaines social et
économique qu'envisage la Charte des Nations Unies.
Les peuples de l'Asie suivront attenthrement nos efforts
pour voir ce que nous faisons et ce que 110US ne faisons
pas en Corée. Faisons en sorte que les actes confirment
les déclarations et les promesses.

89. Bien que nous ne puissions P!1S élever un mur
autour de ce malheureux pays, nous pouvons arrêter
la marée révolutionnaire en aidant la population à
améliorer ses conditions d'e~istence. Après avoir sauvé
la Corée par la force de la volonté collective de ses
Me.mbres, l'Organisation des Nations Unies doit
malDtenant aider la Corée à se sauver elle-même dans
l'av~nir en la faisant profiter· de. la compréhension col...
l~cbve que montrent tous les Membres de l'Organisa
tto~ à l'égard des problèmes sociaux et économiques du
peuple coréen.

. 90,. Iv.!. van BALLUSECK (Pays-Bas) (traduit de
l'a~glats) : Ma délégation est l'une des huit délégations
qUI ont présenté le projet de résolution relatif à la
qU,estion de l'indépendance de la Corée, dont l'Assem
blee est actuellement saisie. Ces délégations sOnt

venues de bien des coins.du inonde; des Amétiques,
d'Europe, d'Australie et d'Asie.

91. Nous attachons une importance t~ute spéciale à
ces voix qui. s'élèvent d'Asie. L'unité, l'indépendance
et la sécurité de la Cor~e dans son ensemble sont, avant
tout, le problème de la liberté et du bien-être d'un
pays asiatique. Il sied donc tout particulièrement que
deux nations asiatiques, les Philippines et le Pakistan,
soient parmi les auteurs du projet de résolution qui
vise à établir en Corée un gouvernement unifié,indé
pendant et démocratique, et à réaliser le relèvement
économique d'Un pays qui a dû, pour reconquérir sa
liberté, subir les effets dévastateurs de la guerre.

97. Mais la portée de la question de Corée est plus
vaste et dépasse les frontières de l'Asie. D'une part,
elle a donné au monde l'exemple d'une agression non
provoquée, de l'autre, elle a montré avec quelle promp
titude on pouvait appliquer pratiquement le principe
des mesures de défense collective pour la protection
de la paix et de la sécurité que prévoit la Charte des
Nations Unies, et qui est maintenant mis en œuvre aux
termes des résolutions pertinentes du Comleil de
sécurité. C'est en raison de cette responsabilité collec
tive que des nations qui appartiennent non seulement à
l'Asie, mais encore à trois autres continents, ont pré
senté le projet de résolution dont l'Assemblée géné
rale est maintenant saisie et qui, le 4 octobre, a été
approuvée par 47 voix contre 5 au sein de la Première
Commission. Ce fait, comme la large répartition géo
graphique. des pays qui ont voté en faveur du projet
de résolution au sein de la Première Commission, de
vrait convaincre le monde en général, et les pays
d'Asie voisins de la Corée en particulier, que cette
résolution ne vise nullement à favoriser les intérêts
particuliers de certaines Puissances étrangères, mais que
son but, oU plutôt ses buts véritables, car elle en a deux,
sont d'assurer la liberté à une Corée unifiée et relevée
de ses ruines, et de réaffirmer la mission de l'Organi
sation des Nations Unies, en tant que gardienne de la
sécurité collective des peuples et de ses Etats Membres,
contre toute agression armée.

93. Le projet de résolution présenté par l'Union
soviétique et quatre autres Puissances a été rej eté,
parce que .son dessein fondamental était incompatible, à
notre point de vue, avec la véritable liberté que, pour
la plupart, nous désirons sincèrement voir assurer aU
peuple de Corée. Après l'analyse que le représentant
des Philippines vient de faire dufond de ce projet de
résolution, je crois et j'espère que nous pouvons, à
propos de la suite à y donner, reprendre les mots pro
noncés par Hamlet expirant: "Le reste est silence".

94. Je n'ai nul besoin d'expliquer longuement pour
quoi la délégation des Pays-Bas votera une fois de
plus en faveur du projet de résolution de la Première
Commission. Nous noUs sommes prononcés en sa
faveur en Commission, et il ne peut y avoir une seule
raison pour que nous soyons maintenant d'un avis
différent. Le fait de l'agression nord-coréenne reste
acquis; il est toujours nécessaire de repousser cette
agression, il est toujours néc~ssaire de faire régJj,er la
paix et la sécurité dans l'ensemble du territoire de la
Corée, pottr que le peuple coréen puisse édifier ses
propres institutions libres. Le projet de résolution dont
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l'Assemblée générale est maintenant saisie propose des
voies et moyens pour arriver à ce résultat, non pas
dans u.n esprit de revanche, mais dans un esprit de
conéiliation et de coopération. Que cela soit vrai,
l'alinéa CJ au début du dispositif du projet de résolu
tion, le montre c1ai,rement; il·Y ,est recommandé:

"D'inviter tous les éiéments et tous les organes
représentatifs de la population de la Corée, du Sud
comme du Nord, à collaborer avec les organes des
Nations Unies aU. rétablissement de la paix, à l'orga
nisation d'élections et à 1~; création d'un gouverne
ment unifié."

95. Tout Cf;: que nous voulons, c'est, le plus tôt pos
sible, une Corée libre, unifiée et assurée de la sécurité,
et ce, avant tout, dans l'intérêt des Coréens eux-mêmes,
mais aussi dans notre intérêt propre, puisque, quand
ce moment sera venu, il nous 'ser~ pqssible - et il
sera possible aux autres pays qui ont fourni des forces
pour contribuer aux efforts collectivement tentés en
vue d'arrêter le flot de l'agression -- de ,retirer ces
forces et de les ramener aux lieux mêmes d'où elles
sont parties. Il est clair 'qu'aucun de ceux ,qui travail
lent maintenant de concert à faire respecter les prin
cipes de la Charte n'a le désir d'ajouter pendant long
temps Un nouveau fardeau aux nombreuses et lourdes
charges qu':il est déjà obligé de supporter en ce monde
désaxé. Nous ,ne désirons pas de nouveaux conflits.
Nos forces alliées en Corée ne sont une menace pour
personne, si personne ne nous menace. Nous croyons
en l'esprit de tolérance, à la condition qu'il se mani
feste des deux côtés. Nous croydns également que si
les deux côtés sont animés de cet esprit de tolérance,
des façons d~ penser diverses, .des 'systèmes et des
conceptions politiques et sociales différents peuvent
constituer, pour la vie humaine, une source de richesse,
à la condition que chacun soit disposé à respecter cette
règle: "Il faut que tout le monde vive".

96. Je n'ai guèr~ besoin d'en dire davantage. Le pro
jet de résolution dont l'Assemblée générale est saisie
a été conçu dans l'esprit que je viens dJ.indiquer. J'ai
le ferme espoir que cette résolution pourra être portée
à la connaissance du peuple et des autorités de la
Corée du Nord sous la forme la plus claire, et avec la
plus grande rapidité possible; j'espère tout aussi ferme
ment qu'eUe pourra convaincre ceux qui sont respon
sables de la rupture de la paix en Corée que l'offre qui
lettr est faite n'est pas une menace ,à la liberté de la
'Corée, mais un programme de travail auquel, une fois
de plus après tant d'autres, un certain nombre de pays
asiatiques participeront de façon active, un programme
qui vise uniquement à permettte aux Coréens d'exercer
ell toute sécurité le droit légitime qu'ils ont de disposer
d~éux"'mêmes.

97~ M. PRICE..l'AARS (H,aïti): Aussitôt que la
crise coréenne a été déc1ertchéë, le 25 juin 1950, Haïti
a pris positionCi, COlnme Mrm'bte des Nations Unies,
en faveut de la décision" du Ci)nseil de sécurité, qui,
par une résolution prise le mêi,:ne jour, a demandé la
cessation des hostilités et le t'etrait des forces de la
Corée du Nord au-delà du 38ème parallèle.

1 Voir le document 5/1559.
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98. Cet appel n'ayant pas été entendu, il fallait ou se
croiser les bras, oU agir selo1}. le premier paragraphe
de l'Article 1 de la Charte qui expose l'un des buts des
Nations Unies: UMaintenir la paix et la sécurité inter..
nationales et à cette fin: prendre des mesures collee..
tives efficaces en vue de prévenir et d'écarter les
menaces à la .paix et de répri11ler tout acte d'agression
oU autre rupture de la paix"afin d'empêcher qu'un
conflit local ne dégénère en conflagration générale. C'est
en vertu de ce texte que les Nations Unies, par l'organe
du Conseil de sécurité, ont demandé aux Membres de
l'Organisation de prêter leur concours pour réaliser ce
dessein. Mais' puisque les Coréens du Nord ont défié
les Nations Unies" cette attitude ne devait avoir qu'une
conséquence fatale: la répression collective de l'acte
d'agression des Coréens du ~ord, la gtl~rre, avec. toutes
ses horreurs et ses destrucbons. de VIes humatnes et
de propriétés.

99; Au moment où la cinquième session de l'Assem..
blée générale est appelée à prendre de graves décisions
pour rétablir la paix, promouvoir la stabilité et tra..
vailler à la reconstruction de la Corée, je voudrais, en
quelques brèves remarques, fixer la position ,de ma.
délégation sur la question en discussion.

100. J'ai suivi avec un intérêt sans cesse accru les
longs et passionnés débats sur la crise coréenne qui
se sont déroulés depuis qu~elle a éclaté, le 25 juin
derniel', et occupe la première place parmi les événe
ments mondiaux qui inspirent une inquiétude et une
anxiété générales. La délégation d'Haïti, au nom de
son pays et en vertu des instructions de son gouverne
ment, a pris sa part de responsabilités en donnant son
appui tout entier aux mesures que le 'Conseil de
sécurité a édictées par les résolutions des 25 et 27 juin
dernier. C'était, à notre avis, ~la seule attitude à pren
dre .pour combattre cette menace à la paix et pour
empêcher l'extension du conflit.

101. Mais des critiques acerbes se sont élevées dans
un secteur de notre Organisation, qui, 110n seulement
a contesté et contest-e encore la validité juridique de
ces résolutions du Conseil de s,écurité, mais aussi
acCuse les pays qui les ont endossées d'être à la remor
que des Etats-Unis qui, d'après ce secteur, ont pro
voquéla crise coréenne pour déclencher une guerre
mondiale. Et nous assistons chaque jour à l'échafau
dage. de cette construction paradoxale, par un formi
dable assaut de dialectique massive. . '

102. Je parlerai d'abord de la valeur juridique des
décisions dont il s'agit. On a voulu établir qu'elles
avaient été prises en l'absence de l'un des membres
permanents du Conseil de sécurité; or, aux termes du
paragraphe 2 de l'Article 27 de la Cha1j:e, t'les déci..
sions du Conseil de sécu,rité sur des qu,estions de pro
cédure sont prises par un vote affirmatif de sept
membres". Nulle part dans la Charte il n'a été prévu
que l'absence volontai~e de l'Un des "cinq membres. per"
manents dût rendre l11usoiJ:e le l'ole du Consel1 de
sécurité dont le'"mécanisme essentiel est basé sur tt.ne
action rapide et efficace pour le m.aintien de lapa~l
Donc, à notre avis, cette accusation d'illégalité, cons,"~)
détée 'du point de vUe dont il s'agit, manque de ba~.e
logique et ne saurait être retenue,
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103. Quant à l'autre reproche, qui concerne la repré
sentation de la Chine au Coriseil de sécurité, tant que
cette ques,tion n'aura pas été tranchée pat un vote de
l'Assemblée générale, on ne saurait qualifier d'illégale
la ,représentation actuelle de la Chine à l'Organisation
des Nations Unies. .
104. D'autre part, en ce qui concerne l'attitude de
vassalité que l'on attribùe si injurieusement aux nations
qui ont endossé la responsabilité des décisions du Con
seil de sécurité, je la repousse de toutes mes forces au
nom .de mon pays et pourautallt qu'il s'agisse de sa
participation à l'Organisation des Nations Unies.
105. Certes, Haïti est un tout petit pays qui n'occupe
"qu~unpoint minuscule de la planète et ne compte qu'un
nombre peu considérable' d'habitants. 'Notre présence
parm,i .v?u~ n'aurait pas. une t~ès,.grande signification.
en verite SI l'on ne devait considerer qt1e l'étendue de
notre territoire et le nombre d'habitants qui le peuplent.
On pourrait peut-être considérer, à cause de ~otis ces
désavantages, que "nous, avons besoin d'être à la suite'
de quelque grande Pitissarice. Mais nous avons une
prétention justifiée par des mouvements d'histOire".
106. Nous représentons ul1é idée qui dépasse eti gran-:
denr et en noblesse toute "quèstîon. de nomb~eet

d'étendue. Nous représentons içi une idée,' celle de
l'émancipation npn pas seulement d'un peuple, mais de
toute une variété de types humains. Nous représentons
cette idée- que nous avons insérée" dramatiquement '
dans ~es faits - que l'esclavage est la plus horrible des
aoominaHons qùi ai.ent ja~iai's' souillé" la . face des
hommes. Nous représenta~ons, l'idéè que tous' les '
hommes s'ont l'hOmme. Nous 'reprêsentoJ.1s l'idée' de'
l'égalité des races humaines; l'idéè que' tdus" les
hommes sont frères.

107•. Noüsavons défendu ce~té idée par,le fer et par
le" (èû' pehdant quatorze anS de la 'plus' .atroce des
gu~~r~s .. Nous ayons' ,vàincu et ainsi' conquis le droit
d'êft'e des hommes qui pefisent·et qid agissent· par eU:8:
niêitiè's satis être à la têmorque de 'quiqtie ce soit.. ,

lQ8:. "Si" dans cette Organisation et sur les questions
qui nous occupent, nous avons adopté l'attitude que
nous avons prise, c'est parce qu'elle est conforme à
nos, traditions historiques et parce que nous croyons
que là est le droit, là est la justice, là est la vérité.

109," Onnous permettra donc d~affirmer que c'est en
vertu de toutes ces raisons et Rpreà avoir scrupuleuse
ment analysé les faits que. nous voterons en faveur
du,c projet de résolution présenté ' par l'Australie, le
B.résiI1 Cuba,' la Norvège~ le Pakistan, les Pays-Bas,
les ,Philippines et le ~oyaume-Uni, et que nous ne
v9t~rons pas pour le projet de résolution présenté par
cinq Puissances, dont l'Union soviétique.

UQ. M~ AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Nous sommes sur le point de prendre
une décision très importante. Cette décision aura une
influence profonde sur l'avenir de 30 millions de per
so~mes en Coree. Elle aura aussi une influence pro..
fonH~ $ur tous les peuples du monde. Elle montrera
cla1retrientsi nous sommes sincères, nous les Membres
de 'çettegrande Organisation, quand nous promettons
q~e la Corée "sera indépendante et libre d'élaborer sa

, propre destinée selon la volonté' des Coréens.

'-->

111. Trois ans se sont écoulés depuis que l'Assemblée
a entrepris de créer une Corée unie" capable d'exister
sans tomber sous la domination de telle ou telles Puis- .
sances étrangères. Cette tâche n'est pas encore accom
plie. Cependant, par le vote que opus allons prendre
aujourd'hui et l'appui que nous apporterofiS à la déci
sion prise, nous poUvons, j'en suis sûr, permettre au
peuple coréen d'entrevoir la fin de ses souffrances
actuelles et l'avènement d'une ère d'indépendance poli-
tique et de bien-être économique. .,

112. Depuis que le débat a commencé à la Première
Commission; le 30 septembre, nous avons entendu
nQmbrede déclarations pour et contre le projet de
résolution présenté par l'Australie, le Brésil, Cuba,
les Pays-Bas, la Norvège, le Pakistan, les Philippines
et le Royaume-Uni.

113. Il va sans dire que la délégation des Etats-Unis
a'oppose au projet dé r,ésolution p~ésenté par l'Union
soviétique et quatre autres Puissances, qui a été soumis
à nouveau ici. Bien que les Etats-Unis aient présenté
à la Première Commission Un grand nombrec d'argu
ments pour motiver leur opposition, je n'en utiliserai
qu'un ici; mais c'est une raison profonde et générale:
ce projet de résolution vise pratique1llentà amener
les Nations Unies à capituler, à se soumettre au-groupe
soviétique, à baisser pavillon devant les' visées agtes
sives qui se manifestenf dans ce ·projet de 'résolution.

1i4. Mon gouvernetnent est convaincu qu'en donnant
son appui au projet <te résolution des huit Puissances,
il donne '. son appui à la liberté, à l'unité et à la réelle
indépendance de la Cotée et de tous lespetifs pays' du
monde. Les objectifs de mon gouvernement sont clairs, "
francs et sans équivoque.

115. Tout d'abord, je voudrais brièvement rappeler
l'évolution de la situation en Corée depuis 1945.
116. De 1945 à 1947, les Etats-Unis ont sans cesse
essayé d'arriver à un accord avec l'Union soviétique
sur l'unification de la Corée. Mais il est rapidement
devenu' évident que ce que les autorités soviétiques
appelaient une Corée libre, c'était une Corée. qui eût
été entièrement sous la coupe de l'URSS. Si vous' en
voulez une preuve supplémentaire, examinez le, projet
de résolution qui a été introduit à nouveau aujourd'hui
dèvant l'Assemblée .et vous y verrèz avec quellè 'insis""
tance il laisse prévoir la inainmise des Etats voisins 'sur
la Corée. Si ce projet de résolution était adopté, ce
s6nt les voisins communistes de la Corée qui' contrô
leraient ,l'établissement du soi-disant gouvernement
libre de la: Corée.

117. Les partis politiques qui représentent la plus
grande partie de la population coréenne ont sévèrement
critiqué la, décision des ministres des, affaires étrangères
réunis à Moscou en décembre 1945, qui envisageait
pour la Corée un régime de tutelle provisoiré. Il est
naturel que la tutelle soit considérée comme une malé..
diction par toute population avide de liberté. Seule,
une petite minorité bien formée de groupes commU
nistes coréens a gardé alors ·'1e silence. La plupart des
Coréens répugnaient à accepter l'idée d'une tutelle des
gran4es Puissances. Je ne res en blâme point. On ne
peut pas blâmer' un peuple parce qu'il désire être libre
- même libre de commettre lui-même ses fautes.
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118. Quand vint te moment de consulter la popula..
tian sur les mesures à prendre en faveur de l'indé
~dance de la" Corée, fUnion soviétique refusa de
prê!er l'oreille à toute personne, ou à toutJ)arti, qui
ava1t, à un moment quelconque, critiqué les décisions
prises à Moscou. Même quand les partis politiques
s'engagèrent à observer fidèlement cette décision,
l'URSS refusa de consulter quelque vingt-quatre
partis politiques représentant 15 millions de personnes,
soit la grande majorité des électeurs adultes du pays.

119. Etait-ce '; se conduire. démocratiquement? Nous
avons du mal à le croire. Quand les Etats-Unis ont
suggéré d'organiser dans tout le pays des élections av.t
scruti~ secret. pour, élire les représentants chargés
d'êtabbr un gouvernement, l'Union soviétiquë a refu~é.
Tous les efforts f~its pour unifier le pays ont échoué
devant le refus dl~ l'URSS d'accepter toute élection
tout c.orps é!ectoral ou tout gouvememen:t qu'elle n~
pouva1t dominer c<?1nplètement par l'inte1tmêdiaire de
ses hommes de ma1n.

120. En 1947, les Etats-Unis ont porté le pr()\l,lème
devant les Nations Unies. Malheitreusement l'Union
sovi~tique s'est opposée à tout tèglement 'équitable
appbcable à la zone de Corée dominée par les canons
soviétiques. L'Assemblée générale des NationsUnies
a voté à une immense majorité en 1947, 1948 et 1949
en faveur des mesures qui devaient, selon les espoirs
de presque toutes les nations Membres, créer une Corée
indépenda!lte. et unifiée. L'~ssembléegénérale a nommé
la Comnusslon des Nattons Unies pour la Corée
[ré~olution 293 (IV)], composée de l'Australie, de la
Chine, de la France, de l'Inde, des Philippines du
Salvador et de la Turquie. La RSS d'Ukraine a r~fusé
de désigner un membre pour participer à la Commis
sion des Nations Unies pour la Corée.

121. Le commandat:}t soviétique en Corée du Nord a
même refusé d'èntrer'en consultation avec la commis
sion formée par l'Assêmblée générale ou de lui per
mettre de se mettre ettèrapport avec les Coréens de
la zone sur laquelle il exer~ait son contrôle. Au con
traire, la commission a été ~i1tièrement libre d'âl'~com
plir la tâche dont l'avait chargeèrAssemblée générale
dans la zone où les troupes des >:';Etats-Unis avaient
reçu la reddition des occupants ja~Xmais.

~22. L'Union soviétique et ses ~ssociés ont refusé
de participer à la Commission intérimaire. ,Cette com
mission, vous vous en sOUvenez, a\été créée par l'As
semblée générale [résolution 111 (II)] et investie
d'une responsabilité spéciale à régard de la Corée:
elle devait agir au nom de l'Assemblée générale pour
donner des consèils et des instructions à la Commission
~es ~ations Unies pour .la Corée., C:estainsi que les
electtons dans la Republ1que de Gôree se sont' tenues
conformément à l'avis de la Commission intérimaire6

que l'Union soviétique a essayé de saboter.

12~. Je voudrais ici, en pass,ant, expriiner marecon..
naIssance aux membxi.'$ de la Commissipn des Nations·· ..
Unies pour la Coree. Ils ont passéi par de' dures .
ép~euves. Ils ont eu de nombreuse~,.dé!èePtions. Ils ont
risqué leur vie et l'un d'entre èU,*,.l~ colonel Nayar,

• VQir les D(;'cuments. ':J6icic(s .... d~'" ·1'.A.~,Ùtnblle générale,
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observateur militaire indien, a été mortellement blessé
dan.s l'accomplissement de sa mission. Mais ils ont été ..
les yeux et les oreilles des Nations Unies, et, àux.
termes du projet de résolution que nous examinons
ils resteront à leur poste jusqu'à te que la nouveU~.. :.' ... - ..- .
commiSsion envIsagee/l'Par ce projet arrlve en Corée.
L~s membres de la ICommission des Nations Unies
pour la Corée ont bien mérité des Nations Unies et
quand, quelque part en Corée, ils serreront la main
de ceux qui vont leur succéder avec des attributions
plus étendues, je sais qu'ils comprendront combien
est profonde la gratitude gue leur voue l'Assemblée
gén.érale, gratitude exprimée dans le projet de rétJo..
lubon en question. .

124. Nous avons reçu de la commission des rapporta
très francs sur les défauts aussi bien que sur les qua
lités de la République de Corée. Les membres de 'la
commission ont pu nous dire q,ue le Gouvernement de
la République était vraiment représentatif et avait~té
librement élu. Ils ont pu nous âire que le Gouverne
ment et le peuple de Corée ont été victimes d'une
agression non provoquée, le 25è\juin dernier. .

\

12$. Si les circonstances n'avaient pas été si tragi
ques, il aurait été risible d'entendre, à la Première
Commission, cette espèce de disque cassé qui répétait
que l'agression avait été commise par la Corée du Sud.
Nous connaissons les faits, parce que la commission,
qui était sur place, nous les a rapportés. Nous savons
qui a déchaîné sur la Corée les horreurs de la guerre.
Nous savons qui doit en être, et qui .en est, tenu
responsable. Ce ne sont ni les Coréens du Sud, ni
l'un quelconque des pays qui ont contribué aux efforts
entt,epris par l'Organisation des Nations' Unies pour
rétablir la paix en Corée.

126. Mais j'ai assez parlé du passé. Le moment est
venu pour les Membres de l'Organisation des Nations
Unies d'aller résolument de l'avant. Ne remettons rien
à plus tard, ne nous laissons ni fléchir ni affaiblir.
Nous devons aller de l'avant avec la force que noWl
puiserons dans l'unité. Nous ne pouvons atteindre notte
but sans autre effusion de sang que si nous réalisons
des progrès rapides et constants. S'abstenir de prendre
des décisions lorsque l'agression menace ne servira
certes pas à sauvegarder la paix du monde. Une teUe
attitude ne fait parfois qu'accroître le danger, et beau..
coup d'entre nous en ont été instruits au cours de la
récente guerre mondiale.

127. Le peuple américain a fermement appuyé les
Nations Unies, parce qu'il croit que cette imposante
Organisation peut, par son esprit de décision dans des
~oments de crise tels que ceux que nous vivons, extr..
cer. une influencé bénéfique, une .influence pacifique.
lJn1ssons-nous de toutes nos forces en vue de faire
d~> cette Organisation mondiale u,n puissant allié de
c~itx que menacent ta guerre, la fatnine ou la maladie,
tqmme c'est le cas aujourd'hui de la petite Corée.

128. Nous avons etltendu les porte-parole soviétiques
déçlarer que les Etats-Unis ne Se servent de l'Orgo..ud..
satiotl: des Nations Unies que pour défendre tes inté-;

=/~p:?::Pg~~a:re~~C:.i~ne;e~;:edl$~:l3&:~ 1
fait, j'ai démontré de manière quelque peu détaillée, lllIj
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leÎD du Conseil de sécurité'1, que le coût de l'aide
apportée par les Etats-Unis à la Corée dépasse de
beaucoup le montant total des investissements améri
cains dans ce pays. Nous ne demandons rien à la Corée.
Nous ne désirons pas y établir de bases. Nous. ne
désirons menacer et ne menacerons aucun autre pays
du fait de 'la présence temporaire en Corée de troupes
des E1ats-Unis qui y ont été envoyées par l'Organisa
tion des Nations Unies.

129. ·Les Etats-Unis contribueront à réaliser l'appli
cation de la résolution actuellement soumise à rAssem
blée, qui dispose que les forcl;s des Nations Unies
demeureront en Corée aussi longtemps que l'exigera la
réalisation des objectifs essentiels de l'Assemblée géné
rale-l'établissement en Corée d'un gouvernement
unifie, indépendant et démocratique. Lorsque la lutte
sera tenninée, plus vite la, Corée pourrà décider de son
propre sort sans interve~tion étrangère, m!eux cela
\laudra pour le monde entter et pour nous-memes.

130. Mon gouvernement est disposé à participer
pleinement aux efforts entrepris par l'Organisation des
Nations Unies en vue d'aider la Corée à retrouver dans
l'avenir la paix et la stabilité, mais nous verrions avec
plaisi~ d'autres pays prendre une 'plus grande part à
la tâche difficile que les Nations Unies doivent encore .
assumer. Je ne doute pas qu'ils ne le fassent. La paix
ne se gagne et ne se conserve pas sans effort. Laguerre
que l'agresseur a déchaînée en Corée a provoqué un
vaste et profond bouleversement.

131. Comme si tes destructions ,provoquées par les
obus et les bombes n'étaient pas suffisantes, les forces
de l'agresseur - si j'en crois les renseignements qui
me sont parvenus -- ont incendié et détruit, avant de
s'enfuir vers le nord, un grand nombre des plus beaux
bâtiments de Séoul, la capitale. Au milieu des décom
bres, la population de Séoul a accueilli avec enthou
siasme le retour des forces des Na:tions Unies venues
la libérer d'une intolérable dictature communiste.

132. Qui pourrait dire ici, loin du théâtre des opéra
tions, et dès maintenant, ce qui devra être fait pour
~fier politiquement la Corée et pour la restaurer
économiquement ? Nous ne le pouvons certes pas, mais
la commission dont la création est proposée dans le
projet de résolution qui fait l'objet de nos' débats
pourra se prononcer sur place. Elle s'attaquera aux

. difficultés qu~elle rencontrera, et c'est là une tâche que
ne peuvent accomplir que des hommes désintéressés,
compétents, forts et résolus. Ces hommes viendront
d'Australie, du Chili, ~es Pays-Bas, du Pakistan, des
Philippines, de la Turquie et de la Thaïlande.

133. Sous l'égide de cette Assemblée, la commission
sera pleinement habilitée à se rendre partout où elle
le désirera. Elle Sera en mesure de recueillir l'opinion
'de tous ceux qui s'intéressent à l'avenir et au bien-être
du pays. Elle devra être disposée et prête à entendre
tous ceux qui, d'où qu'ils 'Viennent, désireront entrer
en contact avec elle. La commission entrera évidem
ment en consultation avec les représentants de la Répu
blique de Corée. Dans la confusion issue de la guerre,
de no~breux problèmes ne pourront être réglés que si

'Voir les Procès-verbau~ officiels du Conseil de sécuritéJ
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la commission des Nations Unies, la République de
Coréé, et le Commandant en chef des forces des Na
tions Unies collaborent.

134. ILes porte-parole soviétiques ont critiqué ici le
Président. Syngman Rhee. Mon gouvernement ne con
sidère certes pas que les Nations Unies ont pour devoir
d'imposer, en quelque région que ce soit, au peuple
de Corée, le Président Syngman Rhee ou toute autre
personne. C'est aux Coréens eux-mêmes qu'il appar
tient de se prononcer sur les mérites du Président
Rhee, ou de tout autre candidat qui le combattra sur
le terrain politique.

135. .Le _.fait est, cependant, queM. Rhee a été élu
aux fonctions qu'il occupe à la suite d'Une élection
dont les Nations Unies ont vérifié le caractèreéqui
table. Il est vrai également qu'aux dernières élections,
ses partisans ont été battus' et que les pat,1is opposés
à M. Rhee ont obtenu la majorité. Dans mon pays,
il arrive souvent que le Président appartienne à un
parti et que la majorité du Congrès appartienne. à
l'autre parti. Il n'y a rien d'étonnant ni de regrettable
à ce que la Constitution coréenne n'exclue ·pas cette
éventualité. Si les législateurs coréens désirent modifier
leur Constitution, ils sont. libres de le faire par une
décision à la majorité des deux tiers, comme le prévoit
la Constitution actuelle:'Mais il appartient uniquement
au peuple de Corée de choisir le système de gouverne
ment qu'il désire et de prendre les dispositions poli
tiques qui s'imposent, à condition que les méthodes
utilisées -restent libres de toute pression, et qu~elles

soient équitables et régulières aux yeux de la commis
sion des Nations Unies, représentant cette Assemblée
générale.

136. L'Assemblée générale conviendra que le projet
de résolution que nous appuyons constitue la clef de
voûte de l'action des Nations Unies en Corée. Comme
je l'ai dit déjà, cette Assemblée s'est engagée en 1947,
1948 et 1949 aussi loin qu'il était alors possi9le de le
faire dans la ,voie de l'unification de ce pays et de la
protection de son indépendance.

137. En juin et juillet de la présente année, le Conseil
de sécurité a donné"'âii.Commandant en chef des forees
des Nations Unies toute l'autorité militaire nécessaire
en vue de repousser l'armée de l'agresseur et de réta
blir la paix en Corée. Les forces des Nations Unies ont
accompli cette tâche avec vigueur et quelque succès.

138. Il semble maintenant nécessaire d'accomplir deux
choses: d'abord,réaliser les objectifs des Nations Unies
dans la région septentrionale qù les observateurs des
Nations trnies n'ont, jusqu'à present, jamais eu l'occa..
sion de s'àssurer des sentiments P9litiques de la popu
latfon; ensuite, entreprendre imm(~diatement le relève...
ment de l'économie coréenne ébral~lée.

. . ~
139. La résolution quenou&){discutons permettra
d'accomplir cette double tâche. En outre, elle çonsti
tuera poftr les hommes qui, il. l'heure actuelle, .luttent
et meurent pour l'idéal des Nations Unies, l'iI}-dication
que cette Assemblée approuve de tout cœur l'action
qu'ils mènent avec tant d'efficacité sous l'autorité du
Conseil de sécurité, sous le drapeau des Nations Unies.
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1 140. Le vote sur ce projet de résolution est le point
culminant de tout 'le travail que nous avons accompli
depuis des années en faveur de la Corée. ,Ce travail
sera. ainsi achevé et solide. Depuis 1947, l'Organisation
4es Nations Unies a e!!trepris .d'assurer la stabilité. de
la Corée -. l'établissement, dans un Etat' .sol,lverain,
d'un gouvernement unifié, -indépendant et démocra
tique. Tel a été notre but et ees~ pOut'l'atJ;eil?-Ctreque
nous voterons en faveur du projet dè ré~oiùtionqui

. nous est soumis. "

141. . Aux termes de ce projet de résolutiotî>, noUs
nous proposons de garantir au peuple,d~ CQré~ qu'au
cun pays ne lui dictera ce qu'il doit faire. L'drg'ani-

__ ~,sati()n des Nations Unies tend à assurer, la liberté des
peuples et à veiller,. à ce'qu?i1s..nesoient réd~its·.en

. esclavage p~r personne. Les Nations :Qnies pr~~~ront

leur aide a~x .peuples, q~i ont souffert d~ la g!1~~re,
'elles ne sauraient leur causer. de tort. Les Nattons

"Unies reconstruiront, elles. ne détruiront 'pas.1.es·'Na
[ ,tions Uniè's.lipéreront 'les hOn:J:mès'd~ la c~a.i,ntequi

projette' s~r ~u~ ,son ~~bre. Les. N~ti?ns Vnie~, !ibé
. r~ron~ le~ .C2n~çlences de,tout~ ~onttatnte.. et. p;~Pllet
tront aux énergies d~'s~épano.ui~ ,d~n~ la l~~rte. et de
:jouir de ses"bie~faits. t· . "

142. Je crois que, si nous voulons atteindre ces
. objectifs, nous devons tous, sans excep~er aucune des
soixante nations du monde représentées ici, être pr.êts
à courir certains risques et à endurer certaines priva

, tions. Mais je crois égalenlent que si ~es Nations Unies
, agissent avec fermeté et cohésion. en vue de. réaliser

; leurs objectifs, nous .pouyons, établir u.ne Pfiix telle
, gue le monde n'en a Jamais connue..

143. Telles sont les raisons pour lesquelles mon gou-
,v.ernement yptera de, tout cœur .en.f~yeur du ,projet, de 1

. résolution'présenté par l'Australie, le Brésil, 'Cuba,
'/ Jes Pays-Bas, la Norvègè". le ~a:kistan, ~es ~:Rhi1ipp,iJ;1es
; ~t le. ~oy~ume-Uni. ' '. . ... ,''''

. .144. Le PRESIDENT:. .Avant. de )evet la .~éat}.ce
, et en signalant que. nous avons entendu hlsqu'iqj;,çjnq
,orateurs - je rappelle que restent. iU.s(:;(,its..1ea.r.epré
.sentants: .des pays. suivants': Chili; NQuv~lle"Z~19.t!de,

~ URSS, France, Tchécoslovaquie, Bolivie, .Grèce.
?l. ... r .', JI

145. Je propose que l'Assemblée déclare close la liste
~; des orateurs~ . .. . ".

, .
·Il en est ainsi décidé.

~ "., ;f. \

. La,séance pst levée à 13 hl,,10.


